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RÉSUMÉ
1. À la demande de la vérificatrice générale du Canada, une équipe internationale de pairs
a procédé à  l’examen du Système de gestion de  la qualité  (SGQ) utilisé par  le Bureau du
vérificateur  général  du  Canada  (BVG)  pour  gérer  ses  pratiques  de  vérification  et  de
certification. L’objectif de l’examen par les pairs visait à dégager une opinion indépendante
visant à savoir si le SGQ du BVG a été conçu adéquatement et s’il fonctionnait efficacement
pour  fournir  l’assurance  raisonnable  que  les  travaux  du  BVG  étaient  conformes  aux
autorisations législatives et aux normes professionnelles applicables. 

2. Les  missions  de  certification  et  de  vérification  examinées  ont  été  réalisées  entre
septembre 2008 et octobre 2009. Les critères d’examen ont été  fondés sur  les autorisations
législatives et  les normes de certification et de vérification canadiennes applicables. L’équipe
d’examen était dirigée par l’Australian National Audit Office et comptait des représentants des
institutions supérieures de contrôle des Pays‐Bas, du Danemark, de la Suède et de la Norvège. 

3.  L’équipe d’examen par les pairs a constaté que, pour la période considérée, le SGQ des
vérifications  de  gestion,  des  examens  spéciaux  et  des  vérifications  annuelles  des  états
financiers était conçu adéquatement pour fournir l’assurance raisonnable que les travaux du
BVG  avaient  été  réalisés  conformément  aux  autorisations  législatives  et  aux  normes
professionnelles applicables. De même, le SGQ a fonctionné efficacement pour ce qui est des
pratiques de vérification de gestion et d’examen  spécial. Par ailleurs,  le SGQ a en général
fonctionné  efficacement  aussi  pour  les  vérifications  annuelles, mais  il  convient  de  régler
certains problèmes de mise en œuvre dans les secteurs suivants :

• l’exhaustivité des procédures d’évaluation des risques qui étayent la détermination de
la nature et de l’étendue des procédures de vérification supplémentaires; 

• le caractère suffisant de la documentation des vérifications dans laquelle sont consignés
les résultats des travaux de vérification réalisés.

4. Ce rapport présente les observations de l’équipe d’examen par les pairs sur la conception
et le fonctionnement du SGQ lorsqu’il est appliqué aux pratiques de vérification de gestion,
d’examen spécial et de vérification annuelle. Il renferme deux recommandations, qui visent à
améliorer respectivement l’exhaustivité des procédures d’évaluation des risques et le caractère
suffisant des dossiers de vérification. Le BVG accepte ces recommandations.

5. Ce rapport présente également des suggestions qui pourront être prises en considération
par  le BVG à mesure qu’il continuera à améliorer ses pratiques de vérification. De plus,  il
décrit de bonnes pratiques adoptées par le BVG qui pourront intéresser d’autres bureaux de
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vérification, notamment la stratégie mise en œuvre par le BVG pour gérer ses relations avec le
Parlement, les efforts déployés pour diffuser un message clair et cohérent dans ses rapports
de vérification de gestion, ainsi que son appui aux vérifications menées en collaboration. 

Ian McPhee 
Vérificateur général de l’Australie, au nom du Comité d’examen par les pairs 
Le 18 mai 2010 
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BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
1. Le poste de vérificateur général du Canada a été créé en 1878. À  titre de vérificateur
législatif de l’administration fédérale canadienne, le vérificateur général vérifie les ministères
et  organismes  publics  fédéraux,  la  plupart  des  sociétés  d’État  et  d’autres  établissements
publics fédéraux. En tant que mandataire indépendant du Parlement canadien, le vérificateur
général signale directement au Parlement les questions qui devraient, selon lui, être portées à
son attention.  Il vérifie également  les gouvernements des  trois territoires canadiens1 et  fait
rapport  à  leur assemblée  législative. Le Bureau du vérificateur général du Canada  (BVG)
apporte son concours au vérificateur général dans l’exécution de ses fonctions.

2. Les  pouvoirs  et  responsabilités  du  vérificateur  général  sont  prescrits  par  des  lois,
notamment la Loi sur le vérificateur général de 1985 et la Loi sur la gestion des finances publiques
de 1985. Le vérificateur général réalise : 

• des vérifications de gestion des ministères et organismes fédéraux et territoriaux;

• des examens spéciaux de sociétés d’État;

• des évaluations des rapports annuels sur le rendement des agences;

• une vérification annuelle des états financiers du gouvernement; 

• des  vérifications  annuelles  des  états  financiers  des  sociétés  d’État  et  d’autres
organisations.

3. Le  commissaire  à  l’environnement  et  au développement durable  aide  le vérificateur
général à  s’acquitter de  ses  responsabilités  législatives à  l’égard de  l’environnement  et du
développement durable. Au nom du vérificateur général, le commissaire :

• exécute des vérifications de gestion des ministères et organismes fédéraux;

• fait un suivi des activités en faveur du développement durable;

• assure la gestion des pétitions en matière d’environnement.

4. Le BVG possède  trois grandes gammes de produits :  les vérifications de gestion,  les
examens spéciaux et les vérifications annuelles des états financiers.

5. Les vérifications de gestion  sont  réalisées  en vertu des articles 5 et 7 de  la Loi  sur  le
vérificateur  général.  Elles  visent  à  déterminer  si  les  activités  et  les  programmes  du
gouvernement sont mis en œuvre en tenant dûment compte de l’économie, de l’efficience et
des effets sur l’environnement, et si des mesures ont été prises pour évaluer leur efficacité. Les
rapports de vérification de gestion du vérificateur général présentent des exemples de bonnes
pratiques  et  des  secteurs  qui  méritent  une  attention  particulière,  et  ils  recommandent
des améliorations. 

1. Les gouvernements du Nunavut, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
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6. La  Loi  sur  la  gestion  des  finances  publiques  précise  les  exigences  et  la  fréquence
des examens  spéciaux. Ces examens visent à déterminer  si  les méthodes de gestion d’une
société et ses moyens en matière de finances, de gestion et d’information ont été mis en œuvre
de manière à fournir l’assurance raisonnable que, pour la période considérée : 

• les actifs étaient protégés et contrôlés; 

• la  gestion  des  ressources  financières,  humaines  et  matérielles  était  économique
et efficiente; 

• les activités étaient menées efficacement. 

Un  rapport d’examen  spécial  fournit une opinion visant à  savoir  s’il existe une assurance
raisonnable  que  les  moyens  et  méthodes  d’une  société  ne  comportent  aucune  lacune
importante2. S’il y a lieu, le rapport recommande également des améliorations. 

7. En vertu de  l’article 6 de  la Loi sur  le vérificateur général, le vérificateur général a pour
mission  d’examiner  les  différents  états  financiers  qui  doivent  figurer  dans  les  Comptes
publics3 et tous autres états que lui soumet le président du Conseil du Trésor ou le ministre
des Finances pour vérification. L’article 64 de la Loi sur la gestion des finances publiques précise
les  divers  états  financiers  qui  doivent  figurer  dans  les  Comptes  publics.  Le mandat  du
vérificateur général englobe la vérification annuelle des états financiers des ministères, des
agences, des sociétés d’État et d’autres établissements publics fédéraux.

8. Le dépôt des  rapports de vérification de gestion, d’examen  spécial et de vérification
annuelle se déroule comme suit : 

2. La Loi sur la gestion des finances publiques ne définit pas ce qu’est une « lacune importante ». Selon le BVG, il s’agit d’une
lacune dans un moyen ou une méthode qui pourrait avoir des répercussions importantes sur l’atteinte des principaux résultats
et, par conséquent, sur l’atteinte des objectifs de contrôle législatif d’une société. 

3. Les Comptes publics constituent les états financiers du gouvernement du Canada. 

Type de rapport Destinataires

Rapports de vérification de gestion

(y compris les rapports produits par le commissaire à 
l’environnement et au développement durable pour la 
vérificatrice générale)

Parlement et assemblées législatives des territoires 
canadiens.

Rapports d’examen spécial

Conseil de direction de la société examinée, ministres et 
Parlement, s’il y a lieu.

Une liste des examens exécutés et un résumé des points 
saillants sont présentés au Parlement tous les ans.

Vérification annuelle des états financiers du 
gouvernement

Parlement.

Vérifications annuelles des sociétés d’État
Ministre compétent; le rapport est ensuite déposé au 
Parlement.

Vérifications annuelles d’autres établissements publics 
Conformément à ce qui est prévu dans la loi d’habilitation 
de l’établissement examiné.
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9. En 2008‐2009,  le BVG a exécuté 32 vérifications de gestion, huit examens spéciaux et
108 vérifications annuelles4. Il a employé 628 équivalents temps plein pour mener à bien ses
travaux5. Les coûts des activités de vérification menées par le BVG se ventilent comme suit :

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, Budget des dépenses 2008-2009, Rapport sur le rendement, BVG, 
septembre 2009, p. 42 et 43.

10. Chaque  année,  le  BVG  procède  à  une  revue  des  pratiques  d’une  sélection  de
vérifications et d’examens spéciaux, dans le cadre de son processus d’assurance de la qualité.
Les  revues des pratiques visent à déterminer  si  les vérifications ont été exécutées dans  le
respect  des  exigences  réglementaires  et  législatives,  des  normes  professionnelles  et  des
politiques du Bureau. 

11. Les normes professionnelles de vérification sont publiées par le Conseil des normes de
vérification et de certification de  l’Institut Canadien des Comptables Agréés  (ICCA). Elles
décrivent les exigences qui s’appliquent tout au long d’une mission de certification (Normes
relatives aux missions de certification) ou lors de la vérification d’états financiers (Normes de
vérification généralement reconnues). Les normes de contrôle qualité en vigueur au moment
de l’examen par les pairs étaient les NGC‐CQ, Normes générales de contrôle de la qualité pour les
cabinets qui exécutent des missions de certification, et le chapitre 5030, Procédures de contrôle de la
qualité  des  missions  de  certification.  Les  NGC‐CQ  définissent  un  cadre  et  fournissent  des
directives sur les politiques et les procédures de contrôle qualité qui doivent être appliquées
par les cabinets ou les bureaux de vérification qui réalisent des missions de certification; alors
que le chapitre 5030 s’applique à des missions en particulier. Le BVG a adopté ces normes.

SYSTÈME DE GESTION DE LA QUALITÉ 
12. Le BVG a élaboré un Système de gestion de la qualité (SGQ) pour obtenir l’assurance
raisonnable  que  ses missions  de  vérification  sont  réalisées  conformément  aux  exigences
législatives, aux normes professionnelles et aux politiques du BVG applicables. Le SGQ est
mis  à  jour  au  fur  et  à mesure  que  ces  exigences  évoluent.  Il  est  constitué  de  trois SGQ
auxiliaires, à  savoir un pour  chaque gamme de produits : vérification de gestion, examen
spécial et vérification annuelle. 

4. Bureau du vérificateur général du Canada, Budget des dépenses 2008-2009, Rapport sur le rendement, septembre 2009, p. 8. 

Type de vérification
Coûts réels (en $CAN) 

2008‐2009

Vérifications de gestion

(dont 2 millions de dollars pour les activités de surveillance du développement durable et les pétitions 
en matière d’environnement)

46 millions de dollars

Examens spéciaux  8 millions de dollars

Vérifications annuelles  38 millions de dollars

Total 92 millions de dollars

5. Ibid., p. 42.
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13. Le  SGQ  des  vérifications  de  gestion  se  compose  de  cinq  éléments  clés  et
de 22 sous‐éléments. Les SGQ des examens spéciaux et des vérifications annuelles possèdent
chacun  trois éléments clés et 11 sous‐éléments. Les éléments clés de chacun des SGQ sont
présentés dans le tableau qui suit, et tous les sous‐éléments sont décrits à l’annexe 1. 

14. Les SGQ auxiliaires renferment tous les éléments nécessaires pour guider les équipes du
BVG lors de l’exécution de vérifications et d’examens spéciaux. Chacun des sous‐éléments est
accompagné  d’un  énoncé  de  critère  qui  décrit  la  composante  à  l’égard  de  laquelle  le
sous‐élément  fournit  une  assurance  raisonnable,  ainsi  que les  principaux  instruments  sur
lesquels se  fonde  le sous‐élément. Ces  instruments comprennent des  lois, des normes, des
manuels  de  pratiques  et  d’autres  directives  du  BVG.  L’annexe 1  présente  des  exemples
d’instruments clés et de critères. 

EXAMEN PAR LES PAIRS 
15. En décembre 2008, la vérificatrice générale du Canada a invité le vérificateur général de
l’Australie à diriger une équipe internationale de pairs chargée de procéder à un examen du
BVG. Il s’agit du deuxième examen du BVG par une équipe internationale de pairs. Le rapport
du premier examen a été publié en 2004. Il portait surtout sur les pratiques de vérification de
gestion6. Une vérification externe des pratiques de vérification annuelle du BVG a été réalisée
en 20007. 

16. Le présent examen par les pairs avait pour objectif de fournir à la vérificatrice générale
du  Canada  une  opinion  indépendante  visant  à  savoir  si  le  SGQ  du  BVG  a  été  conçu
adéquatement et s’il a fonctionné efficacement pour fournir l’assurance raisonnable que les
travaux du BVG sont conformes aux autorisations législatives et aux normes professionnelles
applicables. Un protocole d’entente entre le BVG et les membres de l’équipe d’examen par les
pairs a établi les modalités d’exécution de l’examen, notamment son objectif. 

17. L’étendue de  l’examen par  les pairs comprenait  tous  les secteurs de vérification et de
certification,  ainsi  que  les  principaux  services  qui  appuient  directement  ces  secteurs,
notamment les services de perfectionnement professionnel et l’affectation des ressources pour

Éléments du SGQ 
des vérifications de gestion

Éléments du SGQ 
des examens spéciaux

Éléments du SGQ 
des vérifications annuelles

Leadership et planification Gestion de l’examen Gestion de la vérification

Gestion de la vérification Gestion des ressources humaines Gestion des ressources humaines

Service à la clientèle Amélioration continue Amélioration continue

Gestion des ressources humaines

Amélioration continue

6. National Audit Office du Royaume-Uni, Riksrevisjonen de la Norvège, Cour des Comptes de France, Algemene Rekenkamer
des Pays-Bas, Examen par un comité international de pairs des pratiques de vérification de l’optimisation des ressources du
Bureau du vérificateur général du Canada, février 2004. 

7. PriceWaterhouseCoopers, Bureau du vérificateur général du Canada, Vérification externe du Système de gestion de la
qualité des vérifications annuelles, janvier 2000. 
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chaque vérification. L’annexe 2  fournit des détails sur  l’objectif,  l’étendue et  la méthode de
l’examen par les pairs.

18. L’examen  a  porté  sur  les missions  de  vérification  et  de  certification  réalisées  entre
septembre 2008 et octobre 2009. L’échantillon des vérifications du BVG qui a été examiné se
composait de ce qui suit : 

• six vérifications de gestion;

• trois examens spéciaux de sociétés d’État;

• sept vérifications annuelles;

• des composantes de la vérification des états financiers sommaires du Canada (Comptes
publics), notamment le dossier central et deux dossiers sur les travaux de vérification
exécutés au niveau des ministères;

• quatre revues des pratiques du BVG. 

19. Le rapport d’examen par les pairs comprend : 

• les principales observations de l’équipe des pairs sur la conception et le fonctionnement
du SGQ du BVG; 

• des recommandations en réponse aux observations les plus importantes du rapport; 

• des suggestions à considérer par le BVG; 

• les bonnes pratiques recensées au cours de l’examen. 

20. Le BVG a apporté à l’équipe d’examen par les pairs un soutien sans réserve et lui a donné
entièrement accès à tous  les documents de vérification afin de  lui permettre d’effectuer ses
travaux avec efficience et dans les délais prévus. Les membres de l’équipe des pairs souhaitent
exprimer  leur  gratitude  pour  la  qualité  du  soutien  et  de  la  coopération  fournis  par  la
vérificatrice générale et son personnel. 

OPINION D’EXAMEN PAR LES PAIRS 
21. À  notre  avis,  pour  la  période  considérée,  le  SGQ  des  vérifications  de  gestion,  des
examens  spéciaux  et  des  vérifications  annuelles  a  été  conçu  adéquatement  pour  fournir
l’assurance raisonnable que les travaux du BVG sont conformes aux autorisations législatives
et aux normes professionnelles applicables. 

22. Pour  la  période  considérée,  le  SGQ  a  fonctionné  efficacement  pour  ce  qui  est  des
pratiques de vérifications de gestion et d’examens spéciaux. Par ailleurs, le SGQ a en général
fonctionné efficacement dans le cas des pratiques de vérifications annuelles, mais il convient
de régler certains problèmes de mise en œuvre dans les secteurs suivants : 

• l’exhaustivité des procédures d’évaluation des risques qui étayent la détermination de
la nature et de l’étendue des procédures de vérification supplémentaires; 

• le caractère suffisant de la documentation de vérification dans laquelle sont consignés
les résultats des travaux de vérification réalisés. 
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23. Au moment de notre examen, le BVG menait une série d’initiatives en vue d’améliorer
son rendement, y compris pour donner suite aux problèmes signalés dans le présent rapport. 

PRINCIPALES OBSERVATIONS SUR LA CONCEPTION DU SYSTÈME 
DE GESTION DE LA QUALITÉ 
24. Cette partie du rapport présente les principales observations de l’équipe d’examen par
les pairs sur le premier volet de l’objectif de l’examen – la conception du SGQ. 

25. Nous avons analysé la conception du SGQ du BVG qui s’applique aux vérifications de
gestion, aux examens spéciaux et aux vérifications annuelles. Dans le cadre de cette analyse,
nous  avons  aligné  les  éléments de  chacun des  SGQ  avec  les  textes de  loi,  les normes de
certification et de vérification, les politiques et les directives applicables afin de recenser des
lacunes, des chevauchements ou des anomalies. 

26. Nous sommes d’avis qu’il est possible d’améliorer la conception du SGQ. Le SGQ des
vérifications de gestion pourrait, par exemple, être rationalisé pour supprimer certains des
sous‐éléments  qui  se  chevauchent. De plus,  la  cohérence de  l’étendue des  critères  et  leur
formulation pourraient être améliorées pour  les trois SGQ auxiliaires. Nous avons constaté
que  certains  instruments  clés  qui  appuient  les  SGQ,  par  exemple  les  politiques  qui  se
rapportent à l’élément « Gestion de la vérification » dans le SGQ des vérifications annuelles,
pourraient être révisés afin de mieux concorder avec les normes de vérification.

27. Au cours de notre examen, nous avons aussi remarqué que même si  les manuels de
vérification de gestion, d’examen spécial et de vérification annuelle n’avaient pas été tenus à
jour,  les principes et  les éléments clés  sont  les mêmes et  le BVG a comblé cette  lacune en
diffusant des directives provisoires. 

28. Le  BVG  a  lancé  diverses  initiatives  qui  influeront  sur  la  conception  du  SGQ.  Ces
initiatives comprennent la mise à jour des manuels de vérification, qui devrait être terminée
en décembre 2011, et la clarification des rôles et des responsabilités en matière de vérification. 

PRINCIPALES OBSERVATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT DU 
SYSTÈME DE GESTION DE LA QUALITÉ 
29. Cette partie du rapport présente les principales observations de l’équipe d’examen par
les pairs sur  le deuxième volet de  l’objectif de  l’examen —  le fonctionnement du SGQ. Ces
observations visent les principaux éléments du SGQ.

30. Pour nous faire une opinion visant à savoir si le SGQ fonctionne efficacement, nous
avons  examiné  un  échantillon  de  vérifications  de  gestion,  d’examens  spéciaux,  de
vérifications  annuelles  et  de  revues des  pratiques  (liste  au  paragraphe 18). Nous  avons
élaboré notre méthode d’examen en nous fondant sur les lois et les normes de certification
et de vérification pertinentes. 
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Vérification de gestion et examen spécial 

Leadership et planification 

31. Les sujets des vérifications de gestion sont déterminés, en majorité, dans  le cadre du
processus de planification monoétape du BVG. Ce processus vise à garantir que les ressources
du BVG sont concentrées sur les secteurs les plus importants et qui présentent les risques les
plus  élevés,  et  à  donner  l’assurance  au  Parlement  que  le  Bureau  s’acquitte  de  ses
responsabilités. Il s’agit d’un exercice de planification à long terme fondé sur les risques, qui
est généralement mené au niveau de l’entité. Cet exercice aboutit à un plan monoétape qui
présente des projets de vérification de gestion sur un horizon de cinq ans. Le plan monoétape
est révisé à intervalles réguliers et à la fin de chaque vérification. Des sujets de vérification
peuvent  également  être  retenus  à  la  demande  du  gouvernement  ou  d’un  comité
parlementaire, parce qu’ils sont considérés comme prioritaires par la vérificatrice générale ou
à  la suite de discussions menées par  le Conseil de direction du BVG  lors de sa réunion de
planification annuelle.

32. En général, l’équipe de vérification planifie une vérification de gestion en se fondant sur
le sujet décrit dans le plan monoétape. Ce processus de planification, appelé « phase de l’étude
préparatoire », permet : 

• d’acquérir une compréhension du sujet visé par la vérification; 

• de définir l’étendue de la vérification, l’objectif, les critères et les besoins en matière de
ressources; 

• d’élaborer des étapes de vérification détaillées; 

• d’aviser l’entité du projet de vérification. 

33. Le processus de planification donne  lieu à un plan de vérification qui comprend une
grille  logique  de  vérification.  Celle‐ci  décrit  les  principaux  éléments  de  la  vérification,
notamment les objectifs, les secteurs d’examen, les critères, les questions, les méthodes et les
sources  possibles  de  données.  Approximativement  40 %  du  budget  de  vérification  est
consacré à la phase de l’étude préparatoire. Cette étape a été menée de manière satisfaisante
pour toutes les vérifications de gestion que nous avons examinées. 

34. Les critères de vérification servent de points de référence en regard desquels le sujet est
vérifié.  L’équipe  de  vérification  doit  déterminer  ou  établir  des  critères  qui  sont  à  la  fois
conformes à l’objectif de la vérification et valables pour l’évaluation du sujet considéré8. Les
sources des  critères  sont notamment  les  lois,  les politiques gouvernementales,  les normes
établies  par  des  organismes  professionnels  reconnus  et  les  pratiques  exemplaires
généralement  reconnues.  Les  critères  peuvent  également  être  adaptés  à  partir  d’autres
missions de vérification du BVG ou inspirés de ceux utilisés par d’autres organisations qui
mènent  des  activités  similaires,  comme  d’autres  bureaux  de  vérification.  Nous  avons

8. Norme générale de certification et de vérification de l’ICCA, chapitre 5025, paragr. 0.32-0.39.
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remarqué que le BVG se sert généralement de critères qui sont établis à partir de lois ou de
politiques gouvernementales. 

35. La  Loi  sur  la  gestion  des  finances  publiques  exige  que  chaque  société  d’État mère  soit
soumise à un examen spécial au moins une fois tous les dix ans9. Le BVG a établi un calendrier
pour veiller à ce que les examens spéciaux soient exécutés dans les délais prescrits. 

36. Après avoir examiné les trois examens spéciaux sélectionnés, nous avons constaté que la
délimitation de l’étendue des examens et leur planification étaient efficaces. Conformément à
la  loi,  les équipes de vérification ont consacré du  temps et des efforts pour comprendre  la
société d’État et analyser  les résultats attendus et  les risques qui menacent  l’atteinte de ces
résultats.  Les  principaux  moyens  et  méthodes  en  matière  de  finances,  de  gestion  et
d’information de la société (dits « moyens et méthodes ») qui devraient être évalués dans le
cadre  de  l’examen  ont  également  été  recensés.  De  plus,  les  plans  d’examens  spéciaux
décrivaient clairement l’objectif, les principaux moyens et méthodes, les critères, les sources
possibles  d’éléments  probants,  les  ressources  nécessaires  et  le  calendrier  d’exécution
de l’examen.   

Gestion de la vérification 

37. Nous avons examiné les éléments probants qui étayent les enjeux clés, constatations et
conclusions signalés dans les six vérifications de gestion et les trois examens spéciaux de notre
échantillon. Nous avons constaté que les équipes de vérification avaient recueilli des éléments
probants suffisants et appropriés pour étayer les constatations et  les conclusions formulées
dans les rapports. 

38. Nous avons noté que les rapports de vérification de gestion et d’examen spécial étaient
équilibrés,  cohérents  et  rédigés  en  langage  clair.  Nous  avons  aussi  remarqué  que  les
constatations  et  les  conclusions présentées dans  les  rapports de vérification de gestion  se
rapportaient bien aux objectifs établis pour la vérification. Nous savons certes que le BVG a
adopté une politique favorisant la concision des rapports publiés, mais nous sommes d’avis
que, pour certaines des vérifications examinées, il aurait été utile d’étoffer le contexte pour
aider le lecteur à mieux comprendre les constatations de la vérification et leurs répercussions
possibles, ainsi qu’à mieux saisir le bien‐fondé des recommandations formulées. 

39. Les rapports d’examen spécial sont rédigés selon une structure standard qui guide  le
lecteur de façon logique. Cependant, les rapports n’expliquaient pas toujours les moyens et les
méthodes (ou les composantes des moyens et des méthodes) qui avaient été retenus aux fins
de l’examen détaillé, ni les raisons pour lesquelles ils avaient été sélectionnés, même si cette
information  avait  été  communiquée  aux  conseils d’administration des  sociétés  concernées
dans  le  plan  d’examen.  De  même,  certains  rapports  n’expliquaient  pas  clairement  la
concordance entre les constatations et les conclusions formulées pour chacun des moyens et
chacune des méthodes examinés, d’une part, et l’ensemble des moyens et des méthodes de la
société, d’autre part. 

9. Avant mars 2009, chaque société d’État était assujettie à un examen spécial au moins une fois tous les cinq ans. 
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40. Dans  le cadre de notre examen des dossiers de vérification et d’examen spécial, nous
avons constaté que les équipes de vérification et d’examen avaient respecté les politiques et les
procédures du BVG. Elles ont notamment documenté les approbations importantes lors des
étapes  clés  des  vérifications  et  des  examens  spéciaux  et  procédé  à  l’achèvement  de  la
documentation nécessaire. Ainsi, conformément aux procédures du BVG, le comité de gestion
des pratiques compétent a revu et approuvé les plans de vérification et d’examen ainsi que
les budgets  pour  toutes  les  vérifications  de  gestion  et  tous  les  examens  spéciaux  de
notre échantillon.

41. Nous  avons  en  outre  comparé  le  nombre  d’heures  réelles  et  d’heures  prévues  au
budget pour  chacune  des  vérifications  examinées.  Le  BVG  considère  qu’il  a  « respecté  le
budget » s’il a effectué  la vérification ou  l’examen sans excéder 115 % du nombre d’heures
prévues approuvé. Ainsi, on considérera qu’une vérification pour laquelle 8 000 heures sont
prévues a été exécutée dans le respect du budget s’il a fallu y consacrer moins de 9 200 heures.
Nous  avons  constaté que  les vérifications  et  les  examens ont  été  exécutés dans  les délais
prévus et en respectant le budget10. 

42. Les normes de vérification et  les politiques du BVG stipulent que  les membres d’une
équipe  de  vérification  doivent  faire  preuve  d’objectivité  et  posséder  les  compétences
nécessaires  en  vérification.  Pour  toutes  les  vérifications  de  gestion  et  tous  les  examens
spéciaux visés par notre examen, la haute direction du BVG a examiné les qualifications, les
compétences,  l’indépendance  et  les  connaissances  collectives des membres de  l’équipe  au
cours de la planification des travaux, et elle a jugé qu’elles étaient suffisantes pour répondre
aux exigences de chaque vérification ou examen.

43. Le BVG utilise un programme informatique de gestion des vérifications pour consigner
en dossier ses vérifications et examens spéciaux. Toutefois, ce programme n’a pas toujours été
utilisé par les équipes de vérification de gestion — certaines vérifications ont été documentées
entièrement sur papier; d’autres ont été consignées à la fois dans des dossiers électroniques et
des  dossiers  papier.  Une  seule  vérification  sur  les  six examinées  a  été  documentée
électroniquement. Par ailleurs, nous avons constaté que même lorsque le logiciel était utilisé,
il n’était pas appliqué de façon uniforme et qu’il y avait des différences considérables dans la
structure et l’organisation des dossiers électroniques. Le programme informatique de gestion
des vérifications a servi lors des examens spéciaux, mais pour deux des trois examens de notre
échantillon, il a été difficile de suivre la piste de vérification (les éléments probants) dans les
feuilles de travail électroniques sans l’aide de l’équipe de vérification, même si les éléments
probants appropriés étaient consignés en dossier.  

Service à la clientèle 

44. Le BVG déploie des efforts considérables pour assurer une diffusion claire et uniforme
des messages contenus dans ses vérifications. Pour ce faire, il organise notamment des séances
d’information  pour  les  parlementaires  et  les  médias  lors  du  dépôt  de  ses  rapports  de
vérification  de  gestion;  il  fait  un  suivi  de  la  couverture  médiatique  et  présente  des

10. Le budget et la date de rapport d’un des examens spéciaux ont été modifiés en cours de route. L’examen a été exécuté dans
le respect des nouveaux budget et calendrier établis.  
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témoignages aux comités parlementaires sur les résultats des vérifications. Le BVG recueille
également les commentaires des parties intéressées sur le processus de vérification. Il procède
régulièrement  à  des  sondages  auprès  des  principaux  utilisateurs  de  ses  rapports
(parlementaires, comités de vérification et conseils de direction des sociétés d’État) sur ses
services  et  ses  produits, et  sonde  les  entités  concernées  à  la  fin  des  vérifications  ou  des
examens spéciaux.

45. Nous avons  rencontré diverses parties concernées par  les  travaux du BVG, dont des
parlementaires, des cadres supérieurs du secteur public canadien et des premiers dirigeants
de sociétés d’État. Ils appuyaient tous les travaux de la vérificatrice générale et du Bureau. 

Gestion des ressources humaines 

46. Le  BVG  dispose  de  diverses  politiques  qui  encadrent  la  gestion  de  ses  ressources
humaines.  Il possède notamment des politiques sur  le harcèlement et  la discrimination,  la
gestion du rendement,  l’équité en matière d’emploi et  l’adaptation en milieu de  travail. La
politique du BVG sur le perfectionnement professionnel vise l’acquisition de compétences et
de qualifications ainsi que le perfectionnement du personnel. En avril 2009, les responsabilités
à  l’égard de  la  formation  générale  et de  la  formation  technique  ont  été  scindées  entre  la
Direction  des  ressources  humaines  et  la  Direction  des  méthodes  professionnelles,
respectivement.  La  Direction  des  méthodes  professionnelles  a  défini  une  stratégie  de
formation en vérification qui permettra, si elle est mise en œuvre avec succès, d’améliorer le
programme de formation en vérification d’ici 2012. 

Amélioration continue 

47. Les leçons tirées des revues des pratiques du BVG concernant les vérifications de gestion,
les examens spéciaux et les vérifications annuelles sont communiquées au personnel du Bureau
dans le cadre de réunions et d’ateliers et elles sont intégrées aux programmes de formation et
de perfectionnement. Lors de notre examen d’un petit échantillon de revues des pratiques,
nous avons constaté que ces revues avaient été exécutées avec rigueur et professionnalisme.
Elles avaient aussi permis de dégager des conclusions appropriées, qui étaient fondées sur un
programme de revue complet. Nous sommes d’avis que des renvois plus détaillés entre  les
programmes de revue des pratiques et les feuilles de travail des vérifications ou des examens
favoriseraient l’optimisation de l’évaluation des revues des pratiques. 

48. Nous  avons  constaté  que  le BVG  recueille  des  commentaires  et  les  leçons  tirées  de
chaque vérification et examen, en menant des sondages postérieurs à la vérification auprès
des  entités  vérifiées,  en  exécutant des  revues  internes des pratiques  et  en  organisant des
réunions pour les équipes de vérification et d’examen. Cependant, à l’heure actuelle, le BVG
ne consigne pas, ne diffuse pas et n’utilise pas ces commentaires de manière systématique. 

49. Dernièrement,  le BVG a  consacré du  temps et des  ressources à  l’amélioration de  ses
pratiques de vérification de gestion, d’examen spécial et de vérification annuelle. Certains de
ces  travaux  sont en  chantier depuis plusieurs années. D’autres projets ont été amorcés en
prévision de l’entrée en vigueur des nouvelles normes canadiennes d’audit ou à la suite des
conclusions  formulées dans  les revues  internes des pratiques menées en 2008‐2009 qui ont
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signalé plusieurs éléments du SGQ qui doivent être améliorés. Les projets d’amélioration mis
en œuvre par le BVG prévoient notamment :

• la mise à jour des manuels de vérification de gestion, d’examen spécial et de vérification
annuelle; 

• un projet de rationalisation visant à réduire le nombre de processus et d’exigences de
documentation pour les vérifications de gestion; 

• l’établissement d’une bibliothèque électronique standard de gestion des vérifications et
de  procédures  pour  la  conduite  des  examens  spéciaux,  la  prestation  de  cours  de
formation sur des éléments précis des examens spéciaux et l’élaboration d’une liste des
responsabilités des professionnels (directeurs principaux) à l’égard du contrôle qualité. 

Vérification annuelle 

Gestion de la vérification 

50. Nous  avons  examiné  sept dossiers de  vérification  annuelle :  la  vérification des  états
financiers de quatre sociétés d’État et la vérification des états financiers d’un territoire, une
autre  vérification  annuelle  prescrite  par  la  loi  et  des  composantes  (trois dossiers)  de  la
vérification des états financiers sommaires du gouvernement du Canada (Comptes publics).
Dans  le cadre de cet examen, nous avons rencontré  le personnel du BVG ayant participé à
chacune de ces vérifications. 

51. Nous avons constaté que  les vérifications examinées étaient généralement conformes
aux normes canadiennes de vérification et aux politiques du BVG, mais que des améliorations
devaient être apportées aux points suivants : 

• l’exhaustivité des procédures d’évaluation des risques qui étayent la détermination de
la nature et de l’étendue des procédures de vérification supplémentaires; 

• le caractère suffisant de la documentation de vérification dans laquelle sont consignés
les résultats des travaux réalisés. 

52. Conformément à son système d’assurance de  la qualité,  le BVG a effectué une revue
interne des pratiques visant les dossiers de vérification annuelle, pour la même période que
celle  considérée  par  l’équipe  d’examen  par  les  pairs.  Les  résultats  de  cette  revue  interne
concordent avec nos constatations sur les évaluations des risques et le caractère suffisant de la
documentation des vérifications.  

Évaluation des risques 

53. Les  évaluations des  risques  font partie  intégrante du processus de planification des
vérifications annuelles. Elles  forment  les bases de  la stratégie globale de vérification et de
l’établissement  du  plan  de  vérification  annuelle.  Le  vérificateur  applique  des  procédures
d’évaluation des risques pour recenser et évaluer les risques d’inexactitudes importantes dans
les états financiers afin d’être en mesure de concevoir des tests de vérification appropriés et
efficients.  Pour  évaluer  les  risques,  le  vérificateur  doit  comprendre  l’entité  et  son
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environnement,  notamment  les  diverses  composantes  de  son  contrôle  interne.  Pour
comprendre le contrôle interne, le vérificateur se demande si l’entité a répondu adéquatement
aux  risques  qui  découlent  du  recours  à  des  systèmes  manuels  ou  de  technologies  de
l’information (TI) en mettant en place des contrôles efficaces. Pour les risques significatifs ou
lorsque le sondage de corroboration ne suffit pas, le vérificateur doit évaluer la conception des
contrôles clés et confirmer leur mise en œuvre11.

54. Lors de la planification de la vérification, l’étape du processus d’évaluation des risques
doit être conçue de concert avec les cadres supérieurs de l’équipe de vérification, notamment
des  professionnels  spécialisés  en  vérification  informatique.  Généralement,  l’intégration
d’experts en TI à  l’équipe de vérification  facilite  l’adoption d’une  stratégie d’appui  sur  les
contrôles pour  la vérification12. L’adoption d’une  telle  stratégie  est  efficiente  et permet de
confirmer l’intégrité du système de TI ou, lorsqu’il n’est pas possible de confirmer l’intégrité
du système, cela permet de porter des questions importantes à l’attention de la direction d’une
entité.

55. Nous  avons  constaté  que  les  facteurs  à  considérer pour  la  vérification  informatique
n’étaient pas bien intégrés à la planification des équipes. Il est donc difficile d’évaluer le risque
lié à l’information financière découlant des systèmes de TI et de déterminer si des mesures de
vérification complètes et adéquates ont été prises pour répondre à ce risque. Ainsi, nous avons
remarqué  qu’on  s’était  fié  aux  rapports  produits  par  les  systèmes  de  TI  sans  qu’il  y ait
les éléments  probants  nécessaires  indiquant  que  les  contrôles  sous‐jacents  à  ces  systèmes
avaient été évalués.

56. Nous avons aussi constaté que  la stratégie d’évaluation des  risques de  fraude variait
selon  les dossiers de vérification et que, dans certains cas, elle ne concordait pas de  façon
manifeste  avec  les  exigences prévues dans  les normes de vérification  applicables13. Notre
examen a permis de constater ce qui suit pour certaines vérifications : 

• les demandes d’information  auprès de  la direction  ou du  comité de  vérification de
l’entité  concernant  les  risques de  fraude  et  les questions  connexes n’avaient pas  été
consignées en dossier;  

• il est difficile d’établir des liens entre les procédures de vérification prévues et les risques
pour lesquels elles ont été conçues. 

57. De  plus,  nous  avons  relevé des  problèmes dans un  certain  nombre de dossiers  qui
concernaient l’exhaustivité et la cohérence des conclusions visant les composantes du contrôle
interne14. Nous avons  constaté qu’il était parfois difficile de  comprendre  les  liens entre  le

11. Norme générale de certification et de vérification du Manuel de l’ICCA, chapitre 5141. 

12. Une stratégie d’appui sur les contrôles est adoptée lorsque le vérificateur veut se fier à la mise en œuvre des politiques et
des procédures conçues par la direction d’une entité pour prévenir des inexactitudes importantes, ou pour les détecter et les
corriger. 

13. Norme générale de certification et de vérification du Manuel de l’ICCA, chapitre 5135.

14. Les composantes du contrôle interne sont décrites au paragraphe 0.043 du chapitre 5141 de la Norme générale de
certification et de vérification du Manuel de l’ICCA et comprennent l’environnement de contrôle, le processus d’évaluation
des risques de l’entité, le système d’information et les processus connexes pertinents pour les rapports financiers, les
activités de contrôle des communications et la surveillance des contrôles. 
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processus d’évaluation des  risques  et  la  stratégie prévue,  les  affirmations pertinentes,  les
procédures d’exécution et les tests. La revue des pratiques a aussi permis de relever des cas où
les procédures d’évaluation des risques n’avaient pas été entièrement appliquées, notamment
pour les fonctions de la paye imparties.  

58. Ces constatations soulignent l’importance pour le BVG de mettre davantage l’accent sur
l’évaluation des risques dans ses vérifications annuelles. 

Recommandation 1

59. Nous recommandons de mettre davantage l’accent sur la mise en œuvre de l’étape de
l’évaluation des risques, dans le cadre de la planification des vérifications annuelles, de façon
à délimiter la nature et l’étendue de procédures de vérification qui suivront.

Réponse du BVG

60. Recommandation acceptée.  Il s’agit  là d’un défi constant pour  le Bureau. Nos revues
internes  des  pratiques  ont  également  permis  de  constater  que  des  améliorations  étaient
nécessaires à cet égard. Le Conseil de direction du Bureau prendra les mesures qui s’imposent
pour garantir que  les méthodes de vérification du Bureau  sont  entièrement  respectées  en
pratique.  Nous  prévoyons  relever  ce  défi  en  deux temps.  Premièrement,  nous  avons
communiqué, à titre provisoire, des directives pour aider les vérificateurs à améliorer les liens
entre nos évaluations des risques et la stratégie de vérification tant prévue qu’appliquée. Ces
directives  favorisent  également  une  plus  grande  participation  des  cadres  supérieurs
responsables des vérifications à l’étape de la planification, y compris l’évaluation des risques.
Deuxièmement, nous accorderons une attention particulière à cette question dans le cadre de
notre projet de renouvellement des méthodes d’audit. Ce projet prévoit l’examen et la mise à
jour de nos méthodes de vérification, des outils de vérification connexes, des listes de contrôle
et du programme de formation, et il comprend un volet consacré à la gestion des changements
afin  de  garantir  la mise  en  pratique  de  nos méthodes.  Le  projet  de  renouvellement  des
méthodes d’audit devrait  se  terminer en décembre 2011. Les progrès  réalisés pour donner
suite à cette recommandation seront évalués par le Conseil de direction et dans le cadre de
notre programme permanent de revue des pratiques.

Documentation de la vérification 

61. Les Normes canadiennes de vérification précisent les responsabilités du vérificateur à
l’égard de  la documentation d’une vérification d’états financiers. Cette documentation doit
comporter suffisamment d’information pour permettre à un vérificateur d’expérience, qui n’a
jamais pris part à la mission, de comprendre les travaux de vérification, les éléments probants
recueillis et les conclusions qui en découlent15. Pour documenter les procédures de vérification
appliquées  et  les  conclusions  qui  en  découlent,  le  personnel  du  BVG  fait  appel  à  un
programme informatique de gestion des vérifications. 

15. Norme générale de certification et de vérification du Manuel de l’ICCA, chapitre 5145, paragr. 0.12.
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62. Le système électronique sert aussi à enregistrer  les commentaires de supervision des
cadres  supérieurs  de  l’équipe  de  vérification  ainsi  que  leur  approbation  lorsqu’ils  ont  la
certitude que  le dossier de vérification  répond aux objectifs de vérification et aux normes
professionnelles.  La  structure  des  équipes  du  BVG  a  été  conçue  pour  favoriser  une
supervision efficace et en temps voulu ainsi que la révision électronique, par des membres
expérimentés de  l’équipe, des  travaux  exécutés  par des  vérificateurs débutants  ou moins
expérimentés. Cette révision peut être exécutée dans le cadre d’une évaluation détaillée des
travaux ou par des discussions (révision par entretien). Les membres expérimentés de l’équipe
doivent avant tout s’assurer que : 

• la stratégie de vérification recense adéquatement les risques pour l’entité et y répond; 

• les conclusions tirées par l’équipe sont appropriées et fondées sur des informations qui
sont consignées au dossier; 

• le dossier de vérification constitue un compte rendu complet et exact des travaux réalisés. 

63. Un  certain nombre des dossiers de vérification examinés  contenaient des  feuilles de
travail électroniques qui ne comportaient pas suffisamment d’information pour permettre à
un  vérificateur  d’expérience  de  confirmer  que  l’étendue  des  procédures  de  vérification
appliquées  était  suffisante pour  étayer  les  jugements  et  les  conclusions  consignés dans  le
dossier.  Cela  ne  signifie  pas  que  l’opinion  du  vérificateur  est  incorrecte.  Cela  signifie
néanmoins que  toutes  les questions visées par  les normes n’ont pas été documentées. Ces
lacunes dans la documentation des feuilles de travail électroniques semblent indiquer qu’il y a
des problèmes à la fois avec la préparation et la révision, en temps opportun, des feuilles de
travail. Le problème  le plus  significatif, qui  est décrit  ci‐dessous,  concernait  la  collecte  et
l’analyse des erreurs les plus probables et possibles à la dernière étape de la vérification. Or,
ces problèmes n’ont pas été relevés lors des processus de révision des dossiers de vérification. 

64. Selon  les  termes  de  la  politique  du  BVG,  un  document  intitulé  «  Sommaire  de
l’approbation  du  rapport  »  est  établi  à  titre  de  pièce  justificative  à  l’appui  du  rapport  de
vérification.  Ce  sommaire  donne  l’information  générale  et  les  éléments  détaillés  que  le
signataire du  rapport doit  examiner  avant de  signer  le  rapport. Nous  avons  constaté qu’à
l’occasion,  le  Sommaire  de  l’approbation  du  rapport  avait  été  révisé  après  la  présentation
initiale du rapport de vérification au signataire et que rien ne permettait de croire que le rapport
avait été examiné avant sa parution. Il serait possible d’améliorer le processus d’approbation si
le Sommaire de l’approbation du rapport était signé uniquement au moment où il fournit une
information de base suffisante pour justifier la signature du rapport de vérification. 

65. Une des étapes clés de chaque vérification annuelle est le recensement des erreurs non
rajustées,  relevées  au  cours  de  la  vérification,  ainsi  que  l’identification  d’incertitudes,
notamment  celles  qui  découlent  de  techniques  d’échantillonnage  particulières.  Selon  les
méthodes du BVG, le résultat de ce processus se nomme « limite supérieure de précision »
(LES). Conformément aux normes de vérification applicables, ce processus exige que cette
limite soit comparée au seuil d’importance relative fixé16. Les résultats obtenus à cette étape,

16. Norme générale de certification et de vérification du Manuel de l’ICCA, chapitre 5142.
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surtout lorsque la LES se rapproche du seuil d’importance relative fixé ou le dépasse, doivent
être soigneusement examinés par les membres expérimentés de l’équipe de vérification. Leur
recommandation à  cet égard et  les éléments à  l’appui de  la  recommandation doivent être
officiellement communiqués à la vérificatrice générale (ou à son représentant autorisé) dans
le Sommaire de l’approbation du rapport.  

66. Nous avons constaté que pour  l’une des vérifications annuelles  importantes du BVG,
aucune  information  appropriée  n’avait  été  recueillie  ni  documentée  pour  cette  étape.  La
vérificatrice  générale,  à  titre  de  signataire  du  rapport,  connaissait  les  résultats  de  la
vérification, mais le Sommaire de l’approbation du rapport ne comportait aucune information
indiquant que l’analyse des données agrégées sur les erreurs non rajustées et les incertitudes
avait été prise en considération. 

Recommandation 2

67. Pour que le Bureau du vérificateur général du Canada puisse se conformer à l’exigence
relative  à  la  documentation  d’information  suffisante  et  appropriée  dans  le  cadre  de  ses
vérifications annuelles, nous lui recommandons de souligner à son personnel la nécessité de
documenter  l’information  nécessaire,  dans  les  feuilles  de  travail  électroniques,  afin  de
démontrer que les normes et les politiques du BVG applicables ont été respectées. 

Réponse du BVG

68. Recommandation acceptée. Nos revues internes des pratiques ont également signalé la
nécessité  d’améliorer  la  documentation  de  nos  vérifications.  Le  Conseil  de  direction  du
Bureau prendra les mesures qui s’imposent pour garantir que les méthodes de vérification du
Bureau  sont  entièrement  respectées  en  pratique.  Nous  prévoyons  relever  ce  défi  en
deux temps. Premièrement, nous avons communiqué, à titre provisoire, des directives pour
aider les vérificateurs à faire en sorte que l’information consignée dans les feuilles de travail
électroniques  soit  suffisante  et  appropriée.  Les  directives  prévoient  également  une  plus
grande participation des cadres supérieurs chargés des vérifications à l’examen en bonne et
due  forme des dossiers de vérification. Deuxièmement, nous accorderons une plus grande
importance à  la préparation d’une documentation de vérification  suffisante  et appropriée
dans  le  cadre de notre projet de  renouvellement des méthodes d’audit. Ce projet prévoit
l’examen et la mise à jour de nos méthodes de vérification, des outils de vérification connexes,
des listes de contrôle et du programme de formation, et il comprend un volet consacré à la
gestion des changements afin de garantir la mise en pratique de nos méthodes. Le projet de
renouvellement des méthodes  d’audit devrait  se  terminer  en décembre 2011.  Les  progrès
réalisés pour donner suite à cette recommandation seront évalués par le Conseil de direction
et dans le cadre de notre programme permanent de revue des pratiques.

Gestion des ressources humaines et amélioration continue 

69. Ces  éléments ont  été  traités dans  les paragraphes pertinents de  la partie du présent
rapport portant sur les vérifications de gestion et les examens spéciaux.  
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SUGGESTIONS À CONSIDÉRER PAR LE BVG 
70. Le BVG a démontré, grâce à ses politiques et à ses pratiques, qu’il s’engageait à améliorer
son rendement en vue de mieux s’acquitter des responsabilités qui lui sont confiées par la loi.
C’est dans ce contexte que nous formulons des suggestions qui pourront être examinées par
le  BVG  alors  qu’il  continue  à  améliorer  ses  pratiques  de  vérification.  Ces  suggestions
concernent les points suivants : 

• les processus d’amélioration continue;

• les rapports de vérification de gestion et d’examen spécial; 

• les rapports à la direction;

• l’utilisation de feuilles de travail électroniques. 

Amélioration continue 

71. Nous suggérons au BVG d’élaborer et de mettre en œuvre un processus plus rigoureux
et systématique afin de veiller à ce que les leçons tirées des vérifications, des sondages menés
auprès des parties prenantes et des  revues des pratiques,  soient  identifiées,  consignées  et
diffusées. Pour bien faire, ces leçons devraient être intégrées aux programmes de formation et
de perfectionnement, ainsi qu’aux méthodes et directives de vérification et d’examen. 

72. Le BVG met en œuvre actuellement diverses initiatives visant à améliorer ses pratiques
de vérification de gestion, d’examen spécial et de vérification annuelle, plus particulièrement :

• l’élaboration  du  SGQ  pour  toutes  les  gammes  de  produits  conforme  aux  nouvelles
normes canadiennes d’audit et de certification, particulièrement à la NCCQ 1, Contrôle
qualité des  cabinets  réalisant des missions d’audit ou d’examen d’états  financiers  et d’autres
missions de certification et au chapitre 5030, Procédures de contrôle de la qualité des missions
de  certification  autres  que  les  audits  d’états  financiers  ou  d’autres  informations  financières
historiques; 

• la révision et la publication de ses manuels — un manuel général pour l’ensemble du
Bureau  portant  sur  tous  les  éléments  communs  du  SGQ,  ainsi  que  des  manuels
complémentaires pour chacune des trois grandes gammes de produits;

• l’adoption des recommandations découlant du projet de rationalisation des pratiques de
vérification de gestion;

• la mise en œuvre d’un programme complet de formation et de perfectionnement qui
renvoie au SGQ et aux manuels révisés. 

La  mise  en  œuvre,  dans  les  meilleurs  délais,  de  ces  initiatives  permettra  d’améliorer
l’application et la qualité des pratiques de vérification du BVG. 

Rapports de vérification de gestion et d’examen spécial 

73. Comme  nous  l’avons  déjà mentionné,  nous  avons  constaté  que  les  rapports  étaient
équilibrés  et  cohérents.  Nous  reconnaissons  que  le  BVG  a  une  politique  favorisant  la
publication de rapports concis. Dans ce contexte, nous suggérons que certains rapports de
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vérification de gestion et d’examen spécial pourraient être améliorés en étoffant le contexte
présenté  sur  le  sujet,  le  projet  ou  le  programme  vérifié  ou  examiné  et  en  expliquant  les
répercussions  possibles  des  constatations. Dans  la  plupart  des  cas,  nous  croyons  que  la
présentation d’un contexte plus étoffé ne devrait pas rallonger de beaucoup les rapports. De
plus, l’examen par les pairs de 2004 avait suggéré d’améliorer la présentation des rapports en
utilisant des graphiques et des tableaux pour présenter des données numériques complexes,
et  des  notes  en  bas  de  page  pour  indiquer  les  sources  des  éléments  probants17.  Nous
considérons que cette suggestion est toujours valable. 

74. Étant donné que  les rapports d’examen spécial sont désormais publiés,  il serait utile,
pour aider  les  lecteurs à mieux comprendre  les rapports et  les raisons qui sous‐tendent les
conclusions formulées par l’examinateur eu égard à l’objectif de l’examen, d’ajouter ce qui suit
à ces rapports : 

• une explication claire des méthodes et des moyens particuliers (et des composantes des
moyens  et  des méthodes)  qui  ont  été  retenus  pour  l’examen,  ainsi  que  les  raisons
sous‐tendant leur sélection; 

• une explication plus claire de la concordance entre les constatations et les conclusions
formulées dans le rapport pour chaque méthode et moyen examiné;  

• une explication de l’expression « lacune importante ». 

Rapports à la direction 

75. Le BVG dispose de politiques et de directives sur la communication, à l’entité vérifiée,
des questions d’importance  relevées au  cours de  la vérification des états  financiers. Nous
suggérons  au  BVG  d’envisager  d’établir  un  système  de  classement  pour  répartir  les
constatations des vérifications annuelles en fonction des risques qu’elles posent pour l’entité
vérifiée  et de  se  servir de  ce  classement pour déterminer  les questions qui devraient  être
officiellement  communiquées  aux  parties  prenantes.  Par  exemple,  les  constatations  des
vérifications  annuelles  pourraient,  selon  leur  importance,  être  classées  dans  diverses
catégories :  lacunes  importantes;  lacunes  qui  posent  un  risque  d’entreprise  ou  financier
moyen; lacunes  mineures  qui  concernent  des  procédures.  Cette  approche  favoriserait  la
cohérence  des  rapports  présentés  aux  comités  de  vérification  et  permettrait  également
de porter à  l’attention de  la direction  les questions que  le BVG considère comme étant  les
plus importantes. 

Utilisation de feuilles de travail électroniques 

76. Selon  les normes de vérification,  les  feuilles de  travail des vérifications doivent  être
examinées  en  temps  opportun.  Les  feuilles  de  travail  électroniques  permettent  aux
gestionnaires de consigner leur examen et la supervision exercée sur les travaux de l’équipe
de  vérification. Nous  avons  relevé  des  cas  où  la  documentation  de  la  vérification  et  les

17. National Audit Office du Royaume-Uni, Riksrevisjonen de la Norvège, Cour des Comptes de France, Algemene Rekenkamer
des Pays-Bas, Examen par un comité international de pairs des pratiques de vérification de l’optimisation des ressources du
Bureau du vérificateur général du Canada, février 2004, p. 8. 
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éléments prouvant la tenue d’un examen avaient été consignés dans le dossier papier de la
vérification, sans aucun renvoi aux feuilles de travail électroniques. De même, une meilleure
utilisation des hyperliens et des renvois dans les feuilles de travail électroniques faciliterait
l’examen  du  dossier  de  vérification. Nous  suggérons  de  consigner  directement  dans  les
feuilles  de  travail  électroniques  les  éléments  prouvant  que  les  dossiers  des  vérifications
annuelles ont bel et bien été examinés. 

BONNES PRATIQUES RECENSÉES 
77. Au cours de notre examen, nous avons mis à profit  l’expérience vaste et diverse des
membres de notre équipe internationale de pairs pour formuler des observations sur le SGQ
du BVG et  ses pratiques de vérification. Nous avons  relevé un certain nombre de bonnes
pratiques mises en œuvre par le BVG qui pourront intéresser d’autres bureaux de vérification
nationaux. Elles concernent notamment : 

• la gestion des relations avec le Parlement;

• la communication d’un message clair;

• l’exécution de vérifications en collaboration; 

• l’établissement de critères pour les examens spéciaux. 

Gestion des relations avec le Parlement 

78. Le principal client du Bureau du vérificateur général est  le Parlement du Canada. La
vérificatrice  générale  communique  activement  avec  le  Parlement  grâce  à  divers  forums,
notamment des séances d’information sur les rapports de vérification et les activités de son
bureau à l’intention des parlementaires, des déclarations devant les comités parlementaires et
des réunions – officielles ou non – avec les parlementaires. De même, la Direction de la liaison
avec  le  Parlement,  au  sein  du  BVG,  facilite  les  communications  entre  le  BVG  et  les
parlementaires. Cet effort contribue à favoriser des relations de travail très efficaces entre la
vérificatrice générale, son bureau et le Parlement.  

Communication d’un message clair 

79. Des efforts et des ressources considérables sont déployés en vue de diffuser un message
clair et cohérent dans les rapports de vérifications de gestion du BVG. Cela se fait notamment
grâce à l’utilisation d’un langage simple et d’une structure logique qui guide le lecteur tout au
long du  rapport. Le BVG possède également une  stratégie de  communication efficace qui
prévoit, le jour même du dépôt, des séances d’information à l’intention des parlementaires,
de leurs collaborateurs et des médias sur le contenu des rapports de vérification de gestion.
Cette stratégie comprend également un suivi de la couverture médiatique pour vérifier si les
messages diffusés dans la presse sont conformes aux rapports.  
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Exécution de vérifications en collaboration 

80. En février 2009, la vérificatrice générale a publié un rapport de vérification intitulé La
gestion des renseignements sur l’identité18. Dans le même temps, la commissaire à la protection
de la vie privée publiait un rapport intitulé Cadres de gestion de la protection de la vie privée de
certaines institutions fédérales19. Ces deux rapports ont été établis dans le cadre de vérifications
menées  en  collaboration  par  chacun  des  deux bureaux,  conformément  à  leurs  mandats
respectifs. Les deux bureaux ont vérifié les quatre mêmes ministères en mettant l’accent sur
des questions complémentaires, en collaborant à la mise en œuvre de processus de vérification
conjoints et en mettant régulièrement en commun l’information recueillie. Les vérifications
menées en collaboration avec d’autres organisations, comme des organismes fédéraux et des
bureaux de vérification provinciaux, permettent d’élargir l’étendue des questions vérifiées et
de donner une plus grande crédibilité et influence aux constatations formulées, car elles sont
complémentaires.  Les  bureaux  profitent  également  de  la mise  en  commun  d’idées  et  de
stratégies de vérification.  

Critères et sous-critères pour les examens spéciaux 

81. Le BVG a préparé un document intitulé Critères généraux et sous‐critères recommandés pour
les examens spéciaux. Ce document décrit des critères et des sous‐critères pour l’examen des
moyens et méthodes dans sept secteurs :  la gouvernance des sociétés d’État,  la gestion des
risques,  la planification  stratégique,  la mesure du  rendement et  les  rapports connexes,  les
technologies de  l’information,  la gestion des ressources humaines, et  l’environnement et  le
développement  durable.  Ces  critères  et  sous‐critères  ont  été  définis  à  partir  de  diverses
sources, notamment de lois, de politiques et de normes canadiennes et internationales. 

18. Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la vérificatrice générale du Canada à la Chambre des communes –
La gestion des renseignements sur l’identité, 5 novembre 2008 (déposé en février 2009). 

19. Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, Rapport de vérification de la commissaire à la protection de la vie
privée du Canada – Cadres de gestion de la protection de la vie privée de certaines institutions fédérales, février 2009. 
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ANNEXE 1 : SYSTÈME DE GESTION DE LA QUALITÉ (SGQ)
Éléments et sous‐éléments des SGQ auxiliaires pour les trois gammes de produits

SGQ des vérifications de gestion 

Leadership 
et planifica�on

Ges�on de 
la vérifica�on

Ges�on de 
la vérifica�on

Service à
la clientèle

Ges�on des 
ressources humaines

Améliora�on 
con�nue

Ges�on des 
ressources 
humaines

Ges�on des 
ressources 
humaines

Améliora�on
con�nue

Améliora�on
con�nue

Orienta�on
stratégique

Ressources Revues 
des pra�ques

Choix de 
la vérifica�on

Ges�on 
de projet

Leçons apprises

Planifica�on
opéra�onnelle

Vérifica�on
planifiée

Méthodes

Consulta�on

SGQ des examens spéciaux SGQ des vérifications annuelles

Ges�on 
de l’examen

Autorisa�on Ressources

Consulta�on

Exécu�on de
la vérifica�on

Éléments probants 
accessibles, 
suffisants et 

adéquats

Indépendance, 
objec�vité et 

intégrité

Rapport de la 
vérifica�on

Sécurité, accès 
à l’informa�on et 

conserva�on 
des dossiers

Communica�ons 
de la vérifica�on

Rétroac�on des 
clients et des 

par�es intéressées

Rapports 
efficaces

Perfec�onnement 
professionnel

Ges�on du 
rendement

Milieu de travail 
respectueux

Leadership et 
supervision

Indépendance, 
objec�vité et 

intégrité

Exécu�on 
de l’examen

Sécurité, accès 
à l’informa�on 
et conserva�on 

des dossiers

Sécurité, accès 
à l’informa�on 
et conserva�on 

des dossiers

Autorisa�on

Consulta�on

Indépendance, 
objec�vité et 

intégrité

Exécu�on de
la vérifica�on

Leadership 
et supervision

Ges�on du 
rendement

Perfec�onnement 
professionnel

Milieu de travail 
respectueux

Ressources

Leadership 
et supervision

Ges�on du 
rendement

Perfec�onnement 
professionnel

Milieu de travail 
respectueux

Revue 
des pra�ques

Revue 
des pra�ques
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Le tableau ci‐dessous donne des exemples d’énoncés de critère et d’instruments clés utilisés 
qui sont tirés de chaque SGQ.

SGQ
Sous‐

éléments
Critères Instruments clés utilisés

Vérification 
de gestion1

Éléments 
probants 
accessibles, 
suffisants et 
adéquats

Des éléments probants suffisants et 
adéquats sont recueillis afin d’étayer de 
façon raisonnable la conclusion du 
rapport.

Les questions qui, selon le jugement 
professionnel du vérificateur, sont 
importantes pour fournir les éléments 
probants étayant la conclusion du 
rapport sont consignées en dossier. 

Manuel de vérification de gestion et 
directives sur les vérifications de gestion

Confirmation, avec l’entité vérifiée, des 
constatations découlant des travaux sur 
place

Examen de l’importance et de l’ordre de 
présentation des questions, du message 
et des conclusions du rapport et de leur 
bien‐fondé, effectué par le vérificateur 
général adjoint ou le commissaire à 
l’environnement et au développement 
durable, ainsi que l’examinateur de la 
qualité et le comité consultatif

Examen 
spécial2

Consultation

Pour les questions complexes, 
inhabituelles ou peu familières, l’équipe 
d’examen consulte les publications qui 
font autorité et demande le concours de 
spécialistes du Bureau ou de personnes 
extérieures qui ont la compétence, le 
jugement et l’autorité appropriés. 

Politiques et directives en matière 
d’examen spécial et responsabilités du 
professionnel (directeur principal) à 
l’égard du contrôle de la qualité

Comités consultatifs

Responsable de produits – examen 
spécial et autres

Modèles de plan et de rapport d’examen 
spécial approuvés

Examinateur de la qualité (directeur 
principal ou vérificateur général adjoint)

Accès à des spécialistes et à des experts 
de l’extérieur ainsi qu’aux services de 
technologies de l’information et aux 
services juridiques

Vérification 
annuelle3

Autorisation

Le Bureau n’entreprend des vérifications 
que s’il a le pouvoir de le faire et, dans 
les rares circonstances où le Bureau peut 
décider d’accepter ou de refuser une 
mission, elles ne posent pas de risque 
indu pour le Bureau.

Loi sur le vérificateur général

Loi sur la gestion des finances publiques 
et loi propre à l’entité

Politiques et directives en matière de 
vérification annuelle

Avis et soutien de l’équipe des services 
juridiques

Approbation du conseil de direction

Sources :  1. Bureau du vérificateur général du Canada, Manuel de vérification de gestion, 2004, p. 128.

2. Bureau du vérificateur général du Canada, Manuel d’examen spécial des sociétés d’État, 2000, p. 113; et Bureau 
du vérificateur général du Canada, Rôles et responsabilités des cadres supérieurs à l’égard de la qualité des 
vérifications, document non publié, 2009, p. 3.

3. Bureau du vérificateur général du Canada, Manuel de vérification annuelle, 2003, p. 203.
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ANNEXE 2 : À PROPOS DE L’EXAMEN PAR LES PAIRS 

Objectif et étendue 
L’objectif de l’examen par les pairs était de fournir à la vérificatrice générale du Canada une
opinion indépendante visant à savoir si le Système de gestion de la qualité (SGQ) du BVG est
conçu adéquatement et s’il fonctionne efficacement pour fournir l’assurance raisonnable que
les  travaux  du  BVG  sont  conformes  aux  autorisations  législatives  et  aux  normes
professionnelles applicables. 

L’examen par les pairs a visé toutes les gammes de produits de vérification et de certification,
ainsi que  les services essentiels qui appuient directement  les secteurs de vérification et de
certification. La période considérée englobait  les missions de certification et de vérification
réalisées entre septembre 2008 et octobre 2009. 

Méthode 
Les  critères  d’examen  ont  été  établis  à  partir  des autorisations  législatives  pertinentes  et
des normes de  certification  et de  vérification  canadiennes20. Cet  examen  a  été  exécuté  en
deux grandes étapes : évaluation de la conception du SGQ et évaluation du fonctionnement
du SGQ. 

Évaluation de la conception du SGQ 

Ce volet de l’examen par les pairs avait pour objet de déterminer si le SGQ du BVG était conçu
adéquatement.  Nous  avons  donc  analysé  la  conception  du  SGQ  qui  s’applique  aux
vérifications de gestion, aux examens spéciaux et aux vérifications annuelles. Dans le cadre de
cette  analyse,  nous  avons  établi  une  concordance  entre  les  éléments  du SGQ  de  chaque
gamme de produits et les lois, normes de vérification, politiques et directives pertinentes en
vue de relever des lacunes, des chevauchements ou des anomalies. 

20. Les principales normes canadiennes de certification et de vérification en vigueur au moment de l’examen par les pairs étaient
les NGC-CQ, Normes générales de contrôle de la qualité pour les cabinets qui exécutent des missions de certification, et le
chapitre 5030, Procédures de contrôle de la qualité des missions de certification. Nous avons également consulté d’autres
normes de certification et de vérification au besoin.
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Évaluation du fonctionnement du SGQ

Ce volet de  l’examen par  les pairs avait pour objet de déterminer si  le SGQ du BVG avait
fonctionné  efficacement  au  cours  de  la  période  visée  par  l’examen.  Pour  évaluer  le
fonctionnement  du  système,  nous  avons  examiné  un  échantillon  de vérifications  en
appliquant la méthode d’examen des dossiers. L’échantillon examiné est décrit dans le tableau
qui suit.

Nous avons examiné les rapports et les feuilles de travail portant sur les vérifications de notre
échantillon en appliquant la méthode d’examen des dossiers retenue. Cette méthode d’examen
des dossiers  a  été  élaborée  en  se  fondant  sur des  lois  et des normes de vérification  et de
certification applicables et a été structurée autour du SGQ. Nous nous sommes entretenus
avec la vérificatrice générale, le sous‐vérificateur général, le commissaire à l’environnement et
au développement durable, des vérificateurs généraux adjoints et des membres du personnel
du BVG pour comprendre le fonctionnement, dans la pratique, du SGQ. 

Les  membres  de  l’équipe  d’examen  par  les  pairs  ont  rencontré  aussi  diverses  parties
prenantes, notamment des parlementaires, des cadres supérieurs du secteur public canadien
et des premiers dirigeants de sociétés d’État, pour recueillir leurs points de vue sur le travail
du BVG et leurs relations avec le Bureau. 

Échantillon des vérifications du BVG sélectionnées aux fins de l’examen par les pairs

Six vérifications de gestion

• Trois vérifications de gestion d’organismes fédéraux 

• Une vérification de gestion d’un organisme territorial

• Une vérification de suivi

• Une vérification de gestion exécutée par le commissaire à l’environnement 
et au développement durable

Trois examens spéciaux de sociétés d’État

Sept vérifications annuelles

• Vérification des états financiers sommaires du Canada (Comptes publics), y 
compris la vérification de deux ministères pour lesquels des procédures de 
vérification précises ont été appliquées

• Quatre vérifications des états financiers de sociétés d’État

• Une vérification d’états financiers territoriaux

• Une autre vérification d’états financiers prescrite par la loi 

Composantes de la vérification des états financiers sommaires du Canada (Comptes publics) 

Quatre revues des pratiques du BVG 
de 2008‐2009 

• Une vérification de gestion

• Un examen spécial

• Deux vérifications annuelles (états financiers)
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Membres de l’équipe 
L’équipe  d’examen  par  les  pairs  regroupe  des  vérificateurs  d’expérience  des  Institutions
supérieures de  contrôle des  finances publiques de  l’Australie  (dirigeant de  l’examen), des
Pays‐Bas, du Danemark, de la Suède et de la Norvège.

Équipe d’examen par les pairs des vérifications de 
gestion et des examens spéciaux

Équipe d’examen par les pairs 
des vérifications annuelles

Australian National Audit Office (Australie)

• Barbara Cass (chef de mission)

• Deborah Jackson

Australian National Audit Office (Australie)

• Brandon Jarrett (chef de mission)

• Clea Lewis

• Wayne Jones

• Amy Fox

Algemene Rekenkamer (Pays‐Bas)

• Erik Israël

• Fons Gloerich Riksrevisionen (Suède)

• Anne Fahl

• Jan‐Åke Nilsson

• Karin Holmerin

Rigsrevisionen (Danemark)

• Mette Tolnov

• Niels Petersen

Riksrevisjonen (Norvège)

• Erna Lea

• Lars‐Christian Møller
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ANNEXE 3 : RÉPONSE DU BVG AU RAPPORT D’EXAMEN 
PAR LES PAIRS

Vérificatrice générale du Canada
Auditor General of Canada

2 4 0  r u e  S p a r k s  S t r e e t ,  O t t a w a ,  O n t a r i o  K 1 A  0 G 62 4 0  r u e  S p a r k s  S t r e e t ,  O t t a w a ,  O n t a r i o  K 1 A  0 G 6

Le 14 mai 2010

Monsieur Ian McPhee
Vérificateur général
Australian National Audit Office
GPO Box 707
Canberra ACT 2601
AUSTRALIE

Monsieur, 

Je vous remercie de m’avoir communiqué l’ébauche du rapport d’examen par 
les pairs. Le Conseil de direction du Bureau du vérificateur général du Canada 
(BVG) remercie le comité international de pairs, dirigé par l’Australian National 
Audit Office, de son grand professionnalisme et de la qualité de son rapport. 

Vous trouverez ci-jointes les réponses officielles du BVG aux 
deux recommandations qui, si j’ai bien compris, feront partie de la version 
définitive du rapport. Le BVG s’emploie actuellement à établir un plan d’action 
pour donner suite à ces recommandations ainsi qu’aux observations et 
améliorations proposées dans le rapport. Selon nos prévisions, ce plan 
d’action devrait être prêt au cours des prochaines semaines. Nous aurons 
alors le plaisir de vous le communiquer. 

Permettez-moi de conclure en vous remerciant une fois de plus, ainsi que vos 
collaborateurs et les autres membres du comité international de pairs, d’avoir 
mené à bien cette importante tâche. J’attends avec intérêt de recevoir le 
rapport définitif d’examen par les pairs. 

Veuillez accepter, Monsieur, mes salutations les plus sincères. 

Sheila Fraser, FCA

p. j. 
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